
L’ITM peut-elle consulter les comptes bancaires de l’entreprise ?

Réponse courte

L’ITM ne peut pas consulter directement les comptes bancaires de l’entreprise. L’accès aux relevés bancaires est

protégé par le secret bancaire et n’est possible que sur décision d’une autorité judiciaire compétente, dans le cadre

d’une procédure pénale.

L’ITM peut exiger la présentation de documents sociaux et comptables, mais toute demande portant explicitement

sur des extraits de comptes bancaires doit être justifiée par une base légale ou une décision judiciaire. En dehors de

ce cadre, la transmission de relevés bancaires à l’ITM expose l’entreprise à des risques de responsabilité civile et

pénale.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Ses agents

disposent de pouvoirs d’investigation étendus dans le cadre de leurs missions de contrôle, notamment en matière

de respect des obligations sociales, de la durée du travail, de la rémunération et de la sécurité des salariés. La

consultation des comptes bancaires d’une entreprise constitue une mesure intrusive relevant de la protection du

secret bancaire et du respect de la vie privée des personnes morales et physiques.

Conditions d’exercice

Les agents de l’ITM disposent, en vertu de l’article L.312-1 du Code du travail, du droit d’accéder à tous les locaux,

documents et registres nécessaires à l’exercice de leur mission, à l’exception expresse des documents couverts par

le secret professionnel ou bancaire. L’accès direct aux comptes bancaires de l’entreprise n’est pas prévu par la

législation luxembourgeoise. Seules les autorités judiciaires, dans le cadre d’une procédure pénale ou sur

commission rogatoire, peuvent ordonner la levée du secret bancaire et obtenir la communication des relevés

bancaires d’une entreprise.

Modalités pratiques

Dans le cadre d’un contrôle, l’ITM peut exiger de l’employeur la présentation de documents comptables, de bulletins

de salaire, de registres du personnel et de tout justificatif relatif à l’exécution des obligations sociales. Toutefois, la

demande de consultation directe des comptes bancaires ne peut être formulée par l’ ITM. Si les agents soupçonnent

des infractions impliquant des flux financiers illicites ou des dissimulations de rémunération, ils peuvent transmettre le

dossier au parquet. Seul ce dernier peut solliciter la levée du secret bancaire auprès des établissements financiers,

conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises de coopérer pleinement avec l’ITM lors des contrôles, en fournissant tous les

documents sociaux et comptables requis, à l’exclusion des relevés bancaires, sauf si une décision judiciaire l’impose.

En cas de demande de l’ITM portant explicitement sur des extraits de comptes bancaires, il convient de solliciter une

confirmation écrite précisant la base légale de cette demande et, le cas échéant, de consulter un conseil juridique

avant toute transmission. La protection du secret bancaire demeure opposable à l’ ITM, sauf intervention d’une

autorité judiciaire compétente.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.312-1 à L.312-4 : pouvoirs de contrôle de l’ITM

Loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, articles 41 et suivants : secret bancaire et exceptions

Jurisprudence de la Cour administrative du Luxembourg, arrêt du 14 février 2019 (n° 42623C) : portée du

secret bancaire à l’égard des autorités administratives

Code de procédure pénale, articles 66 et suivants : pouvoirs d’enquête du parquet et des juges d’instruction

La transmission de relevés bancaires à l’ITM en dehors d’une procédure judiciaire expose l’entreprise à une violation du secret

bancaire, susceptible d’engager sa responsabilité civile et pénale. Toute demande inhabituelle doit faire l’objet d’une vérification

préalable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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